
la frontière, la Commission doit exiger, comme condition de son appro-
bation, que des dispositions convenables et suffisantes, approuvées par 
la Commission, soient prises pour protéger contre tous dommages tous 
les intérêts de l'autre Côté de la frontière qui pourraient être par là 
atteints, et payer une indemnité à cet égard. 

La majorité de la Commission aura le pouvoir de rendre une 
décision. Dans le cas où la Commission serait également partagée sur 
quelque question ou chose soumise à sa décision, les Commissaires de 
chaque côté devront faire des rapports séparés qui seront présentés à 
leur propre Gouvernement. Les Hautes parties contractantes devront en 
conséquence s'efforcer de s'entendre sur le règlement de la question ou 
del'affaire qui fait le sujet du différend, et s'il intervient un arrangement 
entre elles, cet arrangement sera couché par écrit sous la forme &un 
Protocole et sera communiqué aux commissaires, qui devront prendre 
les mesures ultérieures qui pourront être nécessaires pour mettre à 
exécution cet arrangement. 

ARTICLE IX 

Les Hautes parties contractantes conviennent de plus que toutes 
les autres questions ou différends qui pourront s'élever entre elles et 
impliquant des droits, obligations ou intérêts de l'une relativement à 
l'autre ou aux habitants de l'autre, le long de la frontière commune aux 
États-Unis et au Canada, seront soumis de temps à autre à la Commission 
conjointe internationale pour faire l'objet d' un examen et d' un rapport, 
chaque fois que le gouvernement des Etats-Unis ou celui du Canada 
exigera que ces questions ou différends lui soient ainsi référés. 

La Commission conjointe internationale est autorisée dans 
chaque cas qui lui est ainsi soumis d'examiner les faits et les circons-
tances des questions ou des différends particuliers à elle soumis et d'en 
dresser rapport, avec les conclusions et les recommandations qui 
peuvent être appropriées, subordonnément, toutefois, aux restrictions ou 
aux exceptions qui peuvent être imposées à cet égard par les termes du 
référé. 

Ces rapports de la Commission ne seront pas considérés comme 
des décisions des questions ou des différends soumis, soit en fait soit en 
droit, et ne seront en aucune manière de la nature d'une sentence 
arbitrale. 

La Commission devra faire un rapport conjoint aux deux gouver-
nements dans tous les cas où tous les commissaires ou une majorité 
dieux s'entendent, et en cas de désaCcord la minorité peut faire un 
rapport conjoint aux deux gouvernements, ou des rapports séparés à leurs 
gouvernements respectifs. 

Dans le cas où la' Commission serait également partagée sur 
quelque question ou différend qui lui est soumis pour en dresser un 
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